
LEXIQUE 
 

 

AAPPMA : Associations Agrées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

 

AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE (AESN) : Etablissement public administratif, dotée de 

la personnalité civile et de l'autonomie financière. Elle est placée sous la tutelle du ministère chargé du 

développement durable. 

 

AFFLUENT : cours d’eau qui se jette dans un autre cours d’eau, de débit plus important, au niveau 

d’un point de confluence. 

 

AGENCE FRANCAISE POUR LA BIODIVERSITE : Etablissement public du ministère de la 

Transition écologique et solidaire. L’AFB exerce des missions d’appui à la mise en œuvre des 

politiques publiques dans les domaines de la connaissance, la préservation, la gestion et la restauration 

de la biodiversité des milieux terrestres, aquatiques et marins. 

 

BASSIN VERSANT : un bassin versant ou bassin hydrographique est un territoire géographique dans 

lequel toutes les eaux de pluie et de ruissellement convergent vers un exutoire commun (point de 

sortie). 

 

BIOCENOSE : ensemble des êtres vivants coexistant dans un espace défini (le biotope). 

 

BIODIVERSITE : Constitue l’ensemble des écosystèmes, des espèces et des gènes dans l’espace et 

dans le temps ainsi que les interactions au sein de ces niveaux d’organisation et entre eux. 

 

BIOTOPE : ensemble d'éléments caractérisant un milieu physico-chimique déterminé et uniforme qui 

héberge une flore et une faune et des populations de bactéries et autres microbes spécifiques (la 

biocénose). 

 

BOUTURAGE : Mode de multiplications végétatives de certaines plantes consistant à donner 

naissance à un nouvel individu à partir d’un organe ou d’un fragment d’organe (rameau, tige, …).  

 

COLMATAGE DU LIT : Correspond au dépôt des particules fines dans le fond d’un cours d’eau. Le 

colmatage se réalise principalement lorsque les écoulements sont faibles et empêche le transport 

naturel des particules fines ou lorsqu’un ouvrage ou une retenue est présent. 

 

CONCAVE : Berge située à l’extérieur d’un méandre et soumise à l’érosion du courant 

 

CONTINUITE ECOLOGIQUE : Se définit par la libre circulation des espèces animales et des 

sédiments dans une rivière. Cette continuité peut-être rompu en présence d’ouvrages, de seuils ou de 

barrages supprimant les interactions entre l’amont et l’aval. 

 

CONVEXE : berge située à l’intérieur d’un méandre ce qui permet le dépôt d’alluvions et la création 

d’atterrissement. 

 

DECLARATION D’INTERET GENERALE : La DIG est une procédure instituée par la loi sur 

l’eau qui permet à un maître d’ouvrage public d’entreprendre l’étude, l’exécution et l’exploitation de 

tous travaux, ouvrages et installations présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence, visant 

l’aménagement et la gestion de l’eau. 

 

DIRECTIVE CADRE SUR L’EAU (DCE) : Directive européenne du Parlement européen et du 

Conseil prise le 23 octobre 2000. Elle établit un cadre pour une politique globale communautaire dans 

le domaine de l'eau. C'est l'élément majeur de la réglementation européenne concernant la protection 

globale des ressources en eau douces, saumâtres ou salées, superficielles ou souterraines et côtières. 



Cette Directive vise à prévenir et réduire la pollution des eaux, promouvoir son utilisation durable, 

protéger l'environnement, améliorer l'état des écosystèmes aquatiques (zones humides) et atténuer les 

effets des inondations et des sécheresses. 

 

ECOSYSTEME : ensemble des interactions liées entre le biotope et la biocénose 

 

EPIS DEFLECTEURS : technique de génie végétal qui consiste à redonner une dynamique fluviale 

au cours d’eau grâce à l’installer de bouture de saule sur une partie de la lame d’eau. Cette technique 

favorisera par la suite un atterrissement végétalisé en aval de l’ouvrage. 

 

ETIAGE : Correspond à la période de l’année où le débit de l’eau atteint son niveau le plus bas 

(basses eaux)  

 

EUTROPHISATION : phénomène de fermeture de milieux issus de la modification et la dégradation 

d'un milieu aquatique. Elle est liée en général à un apport excessif de substances nutritives, qui 

augmentent la production d’algues et de plantes aquatiques. 

 

FRAIE : désigne la période de reproduction de certaines espèces (poissons, amphibiens, crustacés, …) 

 

FRAYERE : Lieu de reproduction des espèces aquatiques.  

 

GEOTEXTILE : Tissus en matière synthétique ou naturelle destinés aux travaux de génie civil ou de 

stabilisation des berges ou talus. 

 

GENIE VEGETAL : Technique qui vise à utiliser le végétal comme matériau de base dans la 

construction d’ouvrages. Ces ouvrages ont pour but de protéger les sols contre l’érosion, de les 

stabiliser et de les régénérer, et sont notamment utilisés dans le cadre d’aménagement de berges… 

 

GRANULOMETRIE : Etude des différentes couches d’un sol en fonction de la taille et de la 

composante de cette dernière. 

 

HELOPHYTE : Plante enracinée sous l’eau mais dont la tige et l’inflorescence sont aériennes. Le 

roseau commun et l’iris sont des hélophytes communs.  

 

HYDROMORPHOLOGIE : Etude scientifique de la forme et du fonctionnement d’un cours d’eau 

en fonction de ses caractéristiques naturelles et de la structure du paysage. 

 

LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES (LEMA) : Transposition en France de la 

DCE de la Commission Européenne. Cette loi du 30 décembre 2006 comprend 102 articles. L’objectif 

principal à court terme est le bon état des court d’eau, en France, d’ici 2015. 

 

LENTIQUE : Désigne un écosystème représenter par des eaux calme et un renouvellement lents. 

(Lacs, marais, étangs, mares) Une rivière présentant un faible écoulement de sa lame d’eau est 

considérée comme lentique. 

 

LIT MINEUR : Désigne la zone où les eaux d’un cours d’eau s’écoulent en temps normal. 

 

MAITRE D’ŒUVRE : Membre clé d’un chantier, le maître d’œuvre est la personne chargée de la 

réalisation d’un projet, garant des délais, des coûts et du respect du cahier des charges. 

 

MAITRE D’OUVRAGE : Personne physique ou morale pour laquelle un projet est  mis en œuvre et 

réalisé.  

 

MASSE D’EAU : La masse d'eau est le découpage territorial élémentaire des Milieux aquatiques 

destinée à être l'unité d'évaluation de la DCE 



 

MEANDRE : Sinuosité plus ou moins prononcée d’un cours d’eau. Processus naturel qui tend à 

éroder les berges concaves (extérieures) lorsque le courant est suffisant. 

 

MODULE : Correspond à la synthèse des débits moyens annuels d’un cours d’eau sur une période de 

référence. Il est exprimé en m3/s. 

 

NATURA 2000 : réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur 

patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelle qu'ils contiennent. La constitution du réseau 

N2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des milieux, tout en tenant compte des 

exigences économiques, sociales, culturelles et régionales dans une logique de développement durable, 

et sachant que la conservation d'aires protégées et de la biodiversité présente également un intérêt 

économique à long terme 

 

PROFIL EN LONG : Relevé constitué d’une succession de points visant à caractériser l’élévation 

d’un cours d’eau en fonction de sa longueur. Exprimé en pourcentage de pente.   

 

PROFIL EN TRAVERS : Relevé perpendiculaire d’un cours d’eau constitué de points visant à 

caractériser la profondeur du lit et les hauteurs de berges. 

 

QMNA : valeur de débit mensuel d’étiage atteint par un cours d’eau pour une année donnée. Il permet 

d’apprécier statistiquement le plus petit écoulement d’un cours d’eau sur une période donnée. Il est 

généralement calculé sur une période de 5 années (QMNA5). 

 

RADIER (ouvrage) : Plate-forme généralement maçonnée constituant la base d’un ouvrage. 

 

RIPISYLVE : ensemble des formations boisées, buissonnantes et herbacées présentes sur les rives 

d'un cours d'eau. 

 

RISBERME : Désigne une banquette ou un petit talus créé en pied de berge ou de mur dans le but de 

favoriser sa végétalisation et de protéger la zone des affouillements et de l’érosion. 

 

SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) : 

Document de planification nommé « plan de gestion » fixé par la directive cadre européenne sur l’eau 

(DCE) du 23 octobre 2000. 

 

STRATE : principaux niveaux d'étagement vertical d'un peuplement végétal, chacun étant caractérisé 

par un microclimat et une faune spécifique. 

 

SUBSTRAT : Formation géologique sur laquelle repose les terrains. 

 

ZNIEFF : Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique sont divisée en deux 

zones :  

Type I, de superficie réduite, sont des espaces homogènes d’un point de vue écologique et qui abritent 

au moins une espèce et/ou un habitat rares ou menacés, d’intérêt aussi bien local que régional, national 

ou communautaire ; ou ce sont des espaces d'un grand intérêt fonctionnel pour le fonctionnement 

écologique local.  

Type II sont de grands ensembles naturels riches, ou peu modifiés, qui offrent des potentialités 

biologiques importantes. Elles peuvent inclure des zones de type I et possèdent un rôle fonctionnel 

ainsi qu’une cohérence écologique et paysagère.  

 

 


